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COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE DOCUMENT D’URBANISME 

Le projet d’aménagement ne prévoit pas de construction de bâtiment complémentaire, les animaux 
seront logés dans la stabulation existante située en zone Aa, zone réservée à l’activité agricole 
d’après le Plan Local d’Urbanisme de 2012. 

 
 
 
 

 

 

 
 

  

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Bâtiments d’élevage du      
GAEC  SQUIRIO 

Zone Aa= Zone à vocation agricole 

Situation des Bâtiments de l’élevage laitier du GAEC 

SQUIRIO en zone agricole 
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AUTORISATIONS D’URBANISME 

 
L’aménagement interne de la stabulation des vaches ne nécessite pas d’extension de bâtiment, ni de 
modification des façades extérieures, ni de création de surface plancher. Il n’y a donc pas de nouvelle demande 
de permis de construire. 
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CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

 
 
 
 
 
 

- Capacités techniques des pétitionnaires : 
 
 
Mme LE COQ Dominique né le 30/07/1960 : Exploitante depuis 1980.  
 
M. LE COQ Fabrice né le 25/10/1980 : Titulaire d’un BP CGEA Installé et membre du GAEC depuis le 
1/11/2005. 
 
 
M. LE COQ Maxime  né le 20/10/1992 : Titulaire d’un BP CGEA Installé et membre du GAEC depuis le 
1/01/2015. 
 
 

- Capacités financières :  
-  

 Une étude économique  prévisionnelle a été réalisée en septembre  2019, lors de la reprise du site de la 
« Métairie » par l’organisme ALTEOR CONSEIL.  
L’étude comprenait en 2019, la reprise des bâtiments, du matériel et du cheptel. 
Le projet ne prévoit  pas de construction pour l’augmentation du cheptel des vaches laitières. Les vaches 
complémentaires seront logées dans  la stabulation existante à la place de génisses. Le montant des 
investissements pour l’aménagement de la stabulation  est estimé à  16000 € HT.(Cornadis silencieux , 
barrières, silencieux également pour la machine à traire, compteur d’eau). 

 
-         La rémunération obtenue sur le lait  permettra à l’exploitation : 
  

- de couvrir l’ensemble des charges (opérationnelles et de structure), hors amortissement et frais 
financiers, 

- de faire face aux annuités et frais financiers court-terme, 
- de rémunérer le travail des exploitants et des salariés. 
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23 
 

 

 

Article 1 : Effectifs concernés: 

PRESENTATION DU PROJET ET JUSTIFICATIF DE LA CONFORMITE AUX 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

 

Présentation du site et de l’exploitation avant-pro jet et après 
projet 
Voir documents : PJ 1, PJ2, PJ3 
                           Carte topographique de localisation (1/25 000e) 

Plans cadastraux (1/2 500e) 
Plans de masse (1/500e) 

 
Le GAEC a été créé en 2005. Le site d’élevage est implanté au lieu-dit « Squirio » à 1,2 km au Sud Ouest  du 
bourg de Saint Barthélémy. Ce site regroupe l’ensemble des vaches laitières et une partie des génisses de 
renouvellement. 
L’élevage  a fait l’objet d’un récépissé de Déclaration  le 21/04/2015 pour la production de 150 vaches laitières 
et la suite en génisses.  
Le GAEC possédait également un arrêté (APC) du 2/09/2009 pour un élevage de porcs avec une production  de 
633 AE (Animaux Equivalents). Cette production est désormais arrêtée. Un formulaire d’information de cessation 
d’activité été envoyé à la DDPP le 23/01/2020 . Les anciens bâtiments d’élevage porcin seront utilisés pour le 
logement de génisses et de matériel. 
Aujourd’hui le GAEC réalise cette nouvelle demande d’augmentation d’effectif en vaches laitières pour atteindre 
230 vaches, suite à l’installation de Maxime Le Coq dans le GAEC, à la reprise de sites d’exploitations (au RSD), 
de terre et à l’évolution du droit à produire en lait, qui pourra  atteindre un volume de lait de 1966 000 litres. Il 
n’est pas prévu de nouvelles constructions, les bâtiments existants permettront le logement de l’ensemble des 
vaches complémentaires.  La mise aux normes de l’existant a déjà été réalisée, elle permettra le stockage de 
l’ensemble des effluents. Les vaches laitières seront logées en logettes dans une stabulation avec aire d’exercice 
couverte (B11,B12). Une fosse principale (FO1) couverte permet le stockage du lisier produit sur les aires 
d’exercices . Neuf autres fosses permettent le stockage complémentaire du lisier et des effluents de traite. 
  
Une partie des veaux et des génisses (B13, B14, B15, B16 et B17) sont logés en cases individuelles ou 
collectives, sur litière accumulée et autre, dans la stabulation des vaches laitières ou dans des bâtiments situés 
dans des anciens bâtiments porcs , du côté Ouest  de la stabulation des vaches laitières. (B17, B18 et B19). 
 
Une dernière  partie des génisses et des bovins en engraissement (49 maximum)  seront logés sur trois sites 
complémentaires soumis au Règlement Sanitaires Départemental  (RSD) . 
 
L’ensemble du fumier très compact pailleux de litière accumulée produit dans le bâtiment des bovins  sera stocké 
deux mois sous les animaux, puis sera stocké au champ. 
Les ouvrages de stockage seront décrits dans l’article 11 
Les déjections de l'élevage sont épandues sur les terres exploitées en propre, sur des cultures variées et sur 
des prairies épandables. 
L’assolement du GAEC comprendra  un assolement de : 

 
Céréales 20,00 ha 
Maïs ensilage 76,10 ha 
Prairies pâturées RGA               118,90 ha 
Total SAU      215,00 ha 
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Evolution de l’élevage et capacité de production ap rès projet  
(ARTICLE 1) 

Aujourd’hui, suite à une nouvelle évolution de son volume de lait à produire, le GAEC souhaite augmenter sa 
capacité de production avec un cheptel de 230 vaches laitières.  
Le site de « Squirio» accueillera l’ensemble des vaches laitières en production ainsi que les vaches taries et une 
partie des génisses de renouvellement. La réalisation de ce projet ne nécessite pas de nouvelle stabulation. Les 
bâtiments existants permettront le logement de l’ensemble des animaux : 
 

- 230 vaches laitières  seront logées principalement en logettes dans la stabulation existante, à plus de 100 
m de tiers. 

 
Les capacités de stockage des fumiers, lisiers et autres eaux souillées seront suffisantes pour respecter  les 
périodes d’épandages  autorisées et les bonnes pratiques agronomiques. Il  n’est donc pas prévu de 
nouveaux travaux d’ouvrage de stockage.  

 

 
Emplacement des installations (article 5) 
Le GAEC exploite un atelier laitier qui sera soumis aux Règles des Installations Classée et quatre autres  sites 
d’élevages soumis au RSD : 
 
-Le site  principal d’élevage qui concerne cette demande, est situé sur la commune de Saint Barthélémy  au lieu-
dit « Squirio» . Ce site sera soumis au régime de «  l’ Enregistrement  Installation Classée ». 

 
 - Parcelles cadastrales section ZP  n°54,74 et 90. 
 

-Le GAEC possède également un deuxième site soumis au RSD (Réglement Sanitaire Départemental). Ce site 
d’élevage est situé au lieu dit  « Kerhel » sur la commune de Saint Barthélémy. Il permet l’élevage de génisses 
sur paille . 
 
  - Parcelles cadastrales section ZO n°116 
  
-Un troisième site repris en 2018, lors de l‘installation de Maxime  Le Coq permet le logement de génisses sur 
paille. Cet élevage est situé sur la commune de Quistinic au lieu dit « Locmaria » . Ce site est également soumis 
au RSD .  
 
  - Parcelles cadastrales section ZX n°132 
  
- Un quatrième site, repris en 2019 soumis au RSD et comprenant un bâtiment d’élevage sur paille permettant 
de loger une quinzaine de broutards. Ce site est situé sur la commune de Guénin  au lieu dit «Treussach ». 
 
  - Parcelles cadastrales section ZH  n° 64 
 
- Un cinquième site repris en 2019 soumis au RSD et comprenant une ancienne stabulation de 45 places pour 
des génisses et des bovins en engraissement. Ce site est situé au lieu dit « Tenuel » sur la commune de Guénin. 
 
  - Parcelles cadastrales section ZP n° 91 
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Nature et volume des activités 
Productions concernées par la demande : 
 

 
Autres productions existantes sur l’exploitation sur d’autres sites d’élevage en RSD : 
 

 

 

 

Descriptif de l’activité et du projet 
 
          
 
La demande actuelle porte sur : 
 

1) Modification des effectifs 
 
- Augmentation du cheptel laitier, avec le passage de 150 à 230 vaches laitières dans la stabulation 

existante située à plus de 100 m de tiers. Cette évolution ne nécessite pas de nouvelle construction. 
Les bâtiments existants permettront de loger l’ensemble des animaux. Les vaches seront gérées en un 
seul  lot de 230 Vaches, avec accès au pâturage une grande partie de l’année.  

 
   
- Maintien  des effectifs de renouvellement à 210 génisses réparties sur 4 sites . 
 

 
2) Concernant la gestion des déjections 

 
La totalité des déjections sera épandue sur les terres en propre de l’exploitation.  
Le plan d’épandage a fait l’objet d’une mise à jour en 2020, suite à l’augmentation de la surface agricole 
utile qui atteint aujourd’hui  215 ha. Ce plan d’épandage actualisé comprend la surface apte à l’épandage, 
ainsi que les risques identifiés « Phosphore » et mesures « Antiérosives ». 
Un  plan de valorisation des effluents d’élevage (PVEF) est également joint à la présente demande. 

 

 
 
 
 
 
 
 

Nature des 
activités 

Volume des activités avant-projet Volume des activités après projet 
Rubrique 

Nombre d’animaux maximum en 
présence simultanée 

Nombre d’animaux maximum en 
présence simultanée  

Production laitière 150 230 2101 -2 b 

Génisses de 
renouvellement  

150 210 Règlement 
RSD 

Bovins 
engraissement et 

broutards 
49 49 Règlement 

RSD 
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Article  5/6/7 : 
 
 

Intégration du projet dans le paysage et distances d’implantation  
L’ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle des exploitants, sont aménagés et 
maintenus en bon état de propreté. 
Le GAEC s’engage à maintenir et préserver la biodiversité végétale et animale sur son exploitation, notamment 
en garantissant le maintien d’infrastructures agro-écologiques de types haies d’espèces locales, bosquets, talus 
enherbés et les points d’eau. 

 
 

DISTANCES DU PROJET D’AMENAGEMENT DE LA STABULATION DES VACHES 
PAR RAPPORT AUX ELEMENTS DU VOISINAGE 

 

Elément considéré 
Stabulation vaches 
laitières (B11, B12) 

Habitation pétitionnaire ou anciens 
exploitants 

70 m et 130 m 
 

Tiers les plus proches  
100 m Néant 
300 m 3 tiers 
Limite de zone urbaine Néant 
Bourg 1750 m 
Autres éléments  
Puits, de l’exploitation 110 m 
Cours d'eau le plus proche  150 m 
Périmètre de protection AEP Néant 
Pisciculture (rayon 500 m) Néant 
Lieu de baignade Néant 
Camping (rayon 300 m) Néant 
Stade Néant 
Monument historique (rayon 500 m) Néant 

 
 
 
Le plan des abords et les photos ci-dessous permettent de visualiser les environs immédiats de l'installation. 
Le lieu-dit "Squirio" est à vocation agricole. Il existe 2 habitations des anciens exploitants, une situées à 70 m et 
une autre à 130  m de la stabulation des vaches laitières, ces habitations sont entourées des parcelles en 
cultures, en pâtures ou de jardin. Les tiers sont situés à plus de 100 m de la stabulation. La zone d’implantation 
de l’élevage peut être qualifiée sur le plan paysager, de bocager à vocation agricole. 
La commune dispose d’un maillage de talus, haies bocagères et taillis typiques au secteur. En raison de fortes 
dénivellations, le paysage offre une succession de vallonnements arborés qui donne une ambiance verdoyante, 
permettant de longues perspectives sans ouverture visuelle totale. Le bocage reste présent sur la totalité du 
territoire et compose un maillage irrégulier d’écrans visuels. Les éléments construits par l’homme s’intègrent 
sans difficulté. Le secteur plus sensible comprenant  la vallée du Blavet est situé à 1400 mètres en contrebas. 
Les bâtiments agricoles ne sont pas visibles de cette vallée. 
 
L'exploitation est très peu visible essentiellement  depuis la voie rurale desservant le lieu-dit "Squirio ", cette route 
de desserte locale reste peu fréquentée. (voir photos pages suivante) 
 
 
Mesures prises et effets attendus 
 
Sur le plan architectural, l’aménagement projeté ne modifiera pas l’aspect extérieur des bâtiments existants.  
L'ensemble des installations et leurs abords sont maintenus en bon état de propreté. 
La couleur verte des pignons, et le bardage  vert en long pan de la stabulation des vaches sont les couleurs 
dominantes des bâtiments. Ces couleurs sont de nature à bien s’intégrer dans le paysage. 
L’intégration paysagère des bâtiments existants, a déjà été réalisée une  haie de type « champêtre » a été 
implantée côté Ouest , et un aménagement  paysager a également été réalisé du coté Nord et Est  de la 
stabulation des vaches le long de la route communale d’accès au site. 
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Site d’élevage de Squirio 

 
 
 
 

 
 
 

Photo n°1 : Vue de la route communale n° 69, accès côté Nord 
 
 

         

 
 

Photos n°2: Vue de l’entrée de  l’élevage coté Nord 
 
 

Plantation d’une 
haie déjà 
réalisée 
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Photos n°3: Vue  de  l’élevage coté Sud Ouest 
 
 
 
 

 
 
 
 

 Photo n°4: Vue éloignée Sud Est de la route communale n°83 
 
 
 

Plantation 
d’une  haie  

déjà réalisée 
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Article 8 : Plan localisation des risques : 
 
Voir PJ2, PJ3 
 
Un plan des zones à risque d’incendie ou d’explosion telles que mentionnées à l’article 8, (Voir plan de masse 
1/2 500 e et 1/500 e ). Les fiches de données de sécurité, les justificatifs des vérifications périodiques des matériels 
électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les suites données à ces vérifications seront 
tenus à la disposition des services de secours et de l’inspection de l’environnement, spécialité installations 
classées, dans un registre des risques.  

 

Article 11 : Aménagements 
 
Caractéristiques des bâtiments et annexes  
Voir plans  PJ2 et PJ3 
 
Site de « Squirio» : 
 
Caractéristiques des bâtiments avant et après projet : 
 
Référence 
cadastrale 

Bâtiments 
existants 

Avant-Projet Après projet  
Cheptel Logement Cheptel Logement 

 
 
 
 

Site 1 : en  
ICPE  

Commune  St 
Barthélémy : 

Squirio 
 

Section  
ZP 

N°54,74,90 
 

 
B11-B12 

 

150 vaches 
laitières 

Logettes  
230 vaches 

laitières  Logettes    

B13-14 
40  places veaux 

et  génisses 
Cases collectives sur 

litière accumulée 
40 places veaux et 

génisses 
Cases collectives sur 

litière accumulée 

B15 
Nurserie 10 

places veaux  
Cases individuelles 

litière paillée accumulée 
Nurserie 10 places 

veaux 
Cases individuelles  

litière paillée accumulée 
 

B16 
20 places veaux 

Cases collectives sur 
litière accumulée 

20 places veaux 
Cases collectives sur 

litière accumulée 
 

B17-B18-
B19 

 
 
 

144 places 
veaux et 
génisses 

 

Cases collectives 
sur litière accumulée 

144 places veaux 
et génisses 

 

Cases collectives 
sur litière accumulée 

Silo 1,2, 3 Silos  
Silo couloir béton, pour  

maïs ensilage 
Silos 

Silo couloir béton, pour  
maïs ensilage 

SDT  2X14 TPA Salle de traite épis 2X14 TPA  Salle de traite épis 

     

FO1 Fosse circulaire couverte  900 m3 Fosse circulaire couverte 900 m3 

FO2 Fosse rectangulaire couverte 120 m3 Fosse rectangulaire couverte 120m3 

 FO3 Fosse non  couverte 200 m3 Fosse non  couverte 200 m3 

 FO4 Fosse rectangulaire couverte 220 m3 Fosse rectangulaire couverte 220 m3 

 FO5 Fosse rectangulaire couverte 45 m3 Fosse rectangulaire couverte 45 m3 

 FU1 Fumière couverte 225 m² Fumière couverte 225 m² 
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Site 2 : en 

RSD 
Commune  St 
Barthélémy 

 
« Kerhel » 

 

B20-B21 
 

70 places 
génisses 

Aire paillée + aire 
d’exercice sur caillebotis 

70 places génisses 
Aire paillée + aire 

d’exercice sur caillebotis 

FO6 Fosse rectangulaire 350 m3 Fosse rectangulaire 350 m3 

Silo 4 Silo à maïs Silo à maïs 

Silo 5 Silos divers Silo divers 

 
Site 3 : en 

RSD 
Commune de 

Quistinic 
« Locmaria » 

 
 
 
 

B22-B23 70 places génisses 
Aire paillée + aire 

d’exercice  
70 places génisses 

Aire paillée + aire 
d’exercice 

FO7 Fosse circulaire non couverte 410 m3 Fosse circulaire non couverte 410 m3 

FO8 Fosse circulaire non couverte 410 m3 Fosse circulaire non couverte 410 m3 

Site 4  
en RSD 

Commune de 
Guénin 

« Treussach » 
 

B24 
Cases collectives 
litières accumulée 

15 places de bovins  
Cases collectives 
litières accumulée 

15 places de Bovins 
engraissement 

(Broutards)  

FO 9 Fosse circulaire non couverte de  460   m3 Fosse circulaire non couverte de 460    m3 

Site 5  
en RSD 

Commune de 
Guénin 

« Tenuel » 

B25-B26 

Cases collectives 
sur litière accumulée 

et aire d’exercice 
couverte 

45 places VL 

Cases collectives sur 
litière accumulée et 

aire d’exercice 
couverte 

10   génisses et 34 
bovins en 

engraissement 

FO 10 Fosse circulaire non couverte de 770   m3 Fosse circulaire non couverte de 770   m3 

 
 
 
Caractéristiques des bâtiments bovins existants 

 
 

Les bâtiments principaux sont implantés sur le site de « Squirio » sur les parcelles n° 54,74, 90 Section ZP. 
  

Les matériaux de construction présents sur le site  sont ceux observés classiquement sur une exploitation 
laitière : soubassement agglo ou béton banché, bardage  acier en pignon et couverture fibrociment. Dans ce type 
de bâtiment, la ventilation est naturelle. Il n’y a pas de chauffage. Tous les bâtiments sont équipés de gouttières.  
 
Tous les sols des bâtiments d’élevage, de la salle de traite, de la laiterie et des aires d’ensilage susceptibles de 
produire des jus, toutes les installations d’évacuation (canalisations, y compris celles permettant l’évacuation des 
effluents vers les équipements de stockage et de traitement, caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents 
sont imperméables et maintenus en parfait état d’étanchéité. La pente des sols des bâtiments d’élevage ou des 
annexes est conçue pour permettre l’écoulement des effluents d’élevage vers les équipements de stockage ou 
de traitement.  
 
A l’intérieur des bâtiments d’élevage, de la salle de traite et de la laiterie, le bas des murs est imperméable et 
maintenu en parfait état d’étanchéité sur une hauteur de 2 mètres (cette disposition n’est pas applicable aux 
enclos et aux bâtiments des élevages sur litière accumulée). 
 
Les aliments (maïs ensilage et concentrés) stockés en dehors des bâtiments sont couverts en permanence par 
une bâche maintenue en bon état ou tout autre dispositif équivalent afin de les protéger de la pluie. 
Les équipements de stockage des effluents d’élevage sont conçus, dimensionnés et exploités de manière à 
éviter tout déversement dans le milieu naturel. 
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Les équipements de stockage à l’air libre des effluents liquides seront signalés et entourés d’une clôture de 
sécurité (2 mètres à partir du niveau du sol) et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de 
surveillance de l’étanchéité. 
 
Les équipements de stockage des lisiers et effluents d’élevage liquides construits après le 1er juin 2005 et avant 
le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l’annexe 2 de l’arrêté du 
26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats. 
Le fumier de litière accumulée reste stocké deux mois sous les animaux, puis est stocké au champ. 
 
Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et font l’objet d’une 
surveillance appropriée permettant de s’assurer de leur bon état. 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 
Les installations électriques sont conformes aux normes européennes. 
Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des insectes et des 
rongeurs, ainsi que pour en assurer la destruction. 
Cette lutte sera menée sur l’exploitation par dératisation régulière. Le GAEC fera appel à une société spécialisée, 
une fois par trimestre. 
 
 
 
Caractéristiques de l’aménagement en projet 
 
Le projet prévoit le logement  à plus de 100 m des tiers, de 80 places de vaches complémentaires dans la 
stabulation existante (B11,B12 ) (voir plan cadastral 1/2 500e en PJ2). 
 
Ce projet sera réalisé en respectant l’ensemble des règles de conception et de maintenance énoncées 
précédemment. 
 
Le lisier produit par les vaches laitières pourra être stocké dans l’ensemble des fosses existantes FO1, FO2, 
FO3, FO4 , FO6, FO7, FO8…Le fumier très compact de litière accumulée produit sous les vaches et les génisses  
restera stocké deux mois sous les animaux, puis sera stocké au champ.  
 
 
 
 

Article 12 : Accessibilité au site 
 
L’accès au site se fait par la route communale (voir PJ2  de masse 1/2 500e). Une entrée très large de 12 m est 
empierrée, réalisée pour le passage du camion laitier, peut être également utilisée à tout moment pour une 
intervention des services d'incendie ou de secours. L’entrée d’engins de secours et leur mise en œuvre sont 
facilitées par un empierrement tout autour des bâtiments agricoles. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sur le parking surface prévue 
à cet usage à proximité de la stabulation, sans occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services 
de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et 
d’ouverture de l’installation.  
 

Article 13 : Moyen de lutte contre l’ incendie 
 
 
 
L’installation dispose de moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques, notamment d’une réserve 
incendie existante de plus de 120 m3 (Rivière), implantée à 150  mètres au plus du risque en rapport avec le 
danger à combattre. (Voir plan cadastral en PJ2 : échelle 1/2500e). 
 
La protection interne contre l’incendie sera assurée par des extincteurs portatifs dont les agents d’extinction sont 
appropriés aux risques à combattre. 
Ces moyens seront complétés : 
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-  par la mise en place à proximité d’un extincteur portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : 
« Ne pas se servir sur flamme gaz » ; 

- par la mise en place d’un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à proximité des 
armoires ou locaux électriques. 

 
Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) seront installées à l’entrée des bâtiments dans un 
boîtier sous verre dormant correctement identifié. 
Les extincteurs feront l’objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur par 
l’organisme « GROUPAMA ». 
Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l’entrée du bâtiment des 
consignes précises indiquant notamment : 

– le numéro d’appel des sapeurs-pompiers : 18 
– le numéro d’appel de la gendarmerie : 17 
– le numéro d’appel du SAMU : 15 
– le numéro d’appel des secours à partir d’un téléphone mobile : 112 
 
Ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d’accident de toute nature pour assurer la 
sécurité des personnels et la sauvegarde de l’installation.  
 
 

Article 14 : Installations techniques et électrique s 
 
 
 
Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux normes 
applicables. 
 
Le GAEC emploie du personnel, les installations électriques seront contrôlées dès la fin des travaux, puis tous 
les ans par un technicien compétent. 
Les fiches de données de sécurité telles, les justificatifs des vérifications périodiques des matériels électriques 
et techniques et les éléments permettant de connaître les suites données à ces vérifications seront tenus à la 
disposition des services de secours et de l’inspection de l’environnement, spécialité installations classées, dans 
un registre des risques.  
 
Un nouveau contrôle de l’installation  électrique sera réalisé en 2020  par une société spécialisée. 
 
Un plan des vannes de barrages électriques et des vannes d’eau sont indiquées sur plan de masse 1/2500e (en 
PJ2).  
 
 
 
 

Article 15 : Dispositif de rétention des pollutions  accidentelles 
 
 
Les produits de nettoyage, de désinfection, de traitement, les combustibles liquides et les produits dangereux 
sont stockés dans des conditions propres à éviter tout déversement accidentel dans le milieu naturel et tout 
risque pour la sécurité ou la santé des populations avoisinantes ou pour la protection de l'environnement.  
Un aménagement spécifique est réalisé pour le local phyto. Ce local permettra une rétention de tous les liquides 
en cas d’accident. Le local est situé sur le site de Kérhel. 
 
 
Une cuve pour le stockage du fuel a été disposée à l’entrée de l’exploitation sur le site de Squirio. Cette cuve est 
réalisée avec une double paroi pour limiter tous risques d’écoulements accidentels. 
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ARTICLE 16 : Comptabilité du projet au SDAGE, SAGE et Zone 
vulnérable directive nitrates  
 
 
 
 
Cette prescription est décrite dans la pièce jointe   PJ12  
 
 
 
 
 

ARTICLE 17 : Prélèvement  d’eau 
 
 
L'approvisionnement en eau se fait par un forage busé de plus de 10 m de profondeur ou par le réseau public.  
 
Ce forage est situé à plus de 35 m des bâtiments agricoles sur la parcelle ZP n°55,56 
 
Ce captage a été déclaré en 2005 à la DDTM . 

 

Une analyse d’eau est réalisée une 1 à 2  fois,  par an par les éleveurs puis analysé par un labo MYLAB. 

 

 

 

ARTICLE 18 et 19 : Prélèvement  d’eau et forage 
 
 
 
 
La quantité d’eau prélevée par le captage sera au maximum de 11 m3/jour et 4000 m3/an.  
 
L’ouvrage est implanté à plus  de 35 m des bâtiments agricoles et annexes, des stockages. 
 
La tête du captage sera protégée par une dalle bétonnée de 3 m². 
 
. Une surface de l’ordre de 5 x 5 sera neutralisée de toutes activités ou stockages et exempte de toutes sources 

de pollution. Les distances d’épandage sont respectées. 
 
. Les eaux de ruissellement sont détournées des têtes de puits. 
 
. Le captage se trouve en dehors du passage des animaux. 
 
. un système de disconnexion avec le réseau public sera  installé. 
 
. Des analyses d’eau sont réalisées en cours d’exploitation chaque année sur les paramètres suivants : chlorures, 

nitrates, ammoniac et bactériologie. 
 
. L’eau prélevée est destinée uniquement aux besoins de l’exploitation. 
 
.Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau : 
 
   - un compteur d’eau volumétrique sera  installé sur les conduites, 
 
   - Recyclage EB  
 
   - des buvettes à flotteur économes en eau sont installées pour l’abreuvement des vaches laitières, 
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ARTICLE 22 : Pâturage des bovins 

 
 
Les points d’abreuvement (réseau et bacs à eau) sont aménagés pour les bovins au pâturage afin d’éviter les 
risques de pollution directe dans les cours d’eau. 
Le GAEC  ne réalise plus d’affouragement direct au champ, ce qui limite les risques de dégradation des sols et 
la concentration des déjections des vaches. 
 
 
La gestion des pâturages est organisée de façon à prévenir leur dégradation par les animaux.  
 
 
En fonction des contraintes techniques  de l’exploitation de l’élevage, et afin de limiter les risques de surpâturage, 
le temps de présence des animaux sur les surfaces de pâturage, exprimé en équivalent de journées de présence 
au pâturage (UGB.JPP/ha), sera calculé par l’exploitant et devra respecter les valeurs suivantes : 

- Le plafond général  JPP pour les vaches laitières qui accèdent au pâturage est actuellement fixé par la 
réglementation  à un maximum de :  
 
                                                                     900 UGB.JPP/ha 
 
 
- Un  seuil critique pour les vaches laitières , calculé pour l’exploitation sera  également à respecter. 
   Ce seuil  est estimé  sur l’exploitation pour les 230 VL qui accèderont au pâturage à :       
 
 
                                                                     708 UGB.JPP/ha   
 
 
Le calcul effectué sur l’exploitation nous donne un résultat de 694 UGB.JPP/ha   ce qui permettra  de respecter 
le seuil critique et le seuil maximal autorisé. (Voir calcul JPP pour les vaches laitières page suivante) 
 
Le nombre  d’UGB.JPP/ha avec l’ensemble des vaches et génisses  qui accèdent au pâturage, sera en moyenne 
sur l’exploitation de 593 UGB.JPP/ha  sur l’année, pour un seuil critique de 695 UGB.JPP/ha  (Voir pvef article 
26 et 27) 
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Elevage laitier de Détail de la conduite du troupeau de vaches laitières

Calcul des rejets en azote

Analyse de la gestion du pâturage des VL

Effectif de vaches laitières Total 230 VL
230 VL ST2 VL ST3 VL

Temps passé en extérieur (pâturage) 5.17 mois par an et par VL en moyenne

Sous-troupeau 1 jours par mois pour les différentes conduites

Janv Févr Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc
100% bâtiment 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0
Pâturage 1/2 journée 4 31 28 15 15 30 31
Pâturage en journée 8 16 15 15 16
Pâturage jour ou nuit 12 15 15 15
Pâturage jour et nuit 20 15 30 31 31
Pâturage jour et nuit 24

0

5.2 4.7 7.8 12.5 20.0 25.0 25.8 25.8 12.5 7.8 5.0 5.2 157

Mois équivalents 5.17 364

Sous-troupeau 2 jours par mois pour les différentes conduites
Janv Févr Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc

100% bâtiment 0 31 28 31 30 31 30 31 31 30 31 30 31
Pâturage 1/2 journée 4
Pâturage en journée 8
Pâturage jour ou nuit 12
Pâturage jour et nuit 20
Pâturage jour et nuit 24

0
0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0

Mois équivalents 0.00 0

Production laitière par vache Azote contenu dans les déjections et UGB

lait vendu litres/an par VL
autre lait valorisé litres/an 111
Total lait valorisé litres/an 51.8 à épandre

Lait produit (valorisé/.92) kg/an 59.2 au pâturage
Lait par vache kg/an

UGB 1.15

Surfaces pâturées par les vaches laitières Rendement herbe Jours de présence au pâturage

en ha ST1 +ST2 Total pâturée en tMS/ha
Surface accessible 0.0 ST1 ST2 Total ST1
Prairies pâturées 60.0 60.0 8.5 ST2

Autres cultures pâturées 0.0 ST3
Dérobées pâturées 1 0.0 Total
Dérobées pâturées 2 0.0
Total (en ha équiv. Prairie) 60.0 0.0 60.0 510 0 510 t de MS 1 JPP = 24 h au pâturage

1 UGB.JPP = 1 UGB au pâturage 24h

Pression de pâturage Vaches laitières Seuil critique

en UGB.JPP/ha Résultat à ne pas dépasser en kg de MS par UGB/JPP

Sous troupeau ST1 694 <900 708 12.3

Ensemble des VL 694 <900 708 12.3

Maxi règlementaire 900 UGB.JPP/ha Niveau à dépasser 12.0 kg MS/UGB.JPP

Troupeau

Total jours équivalents

Heures / j en extérieur

Total jours équivalents

2 000 000 en kg N par an

PVEF2019-V1

                                         Sous-troupeaux            ST1

ST3 : nombre mini de VL en bâtiment à 

toutes périodes

Heures / j en extérieur

Azote total 25530
2 000 000 Maîtrisable 11908
2 173 913 Non maîtrisable 13622

9 452
264.5

en UGB.JPP
41615

0
0

41615

Herbe pâturée par JPP par UGB

Ok ST1 Ok

Ok Ensemble Ok
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ARTICLE 23 : EFFLUENTS D’ELEVAGE 
 
 
 

Collecte et stockage des effluents  (ARTICLE 11 et 23) 

 
Les vaches laitières sont logées dans une stabulation produisant un lisier épais sur l’aire d’exercice couverte. 
Le lisier produit par ces vaches en lactation sera stocké directement dans les fosses couverte FO1 et  dans la 
fosse FO2. Ces fosses sont réalisées en béton banché étanche.  
Les effluents de salle de traite (2X14) et seront également canalisés et stockés dans la fosse couverte existante 
sous FO2. Selon les besoins et la période de l’année, le lisier pourra être transféré dans les fosses 
complémentaires FO3, FO4, FO5 et FO6, FO7 et FO8.  
 
Le fumier produit par les génisses: 

- Un fumier très compact de litière accumulée. Ce fumier produit sur l’exploitation est un fumier non 
susceptible d'écoulement. Il peut être stocké sur une parcelle d'épandage à l'issue d'un stockage de deux 
mois sous les animaux dans des conditions précisées par le programme d’action de la Directive Nitrate .  
Le stockage du fumier respectera les distances de 100 m des tiers et plus de 50 m d’un point d’eau. Il ne 
pourra  être réalisé sur des sols où l'épandage est interdit. La durée de stockage ne dépassera pas dix 
mois et le retour sur un même emplacement ne pourra intervenir avant un délai de trois ans. Le fumier de 
bovin sera généralement stocké sur les futures parcelles en culture de maïs ou sur des prairies. 

 
 
Mesures de protection des ouvrages : 
 
Les fosses à lisier seront protégées par un grillage de 2 mètres pour éviter tout risque de chute. Une échelle de 
secours sera également  installée dans ces  ouvrages.  
Le grillage de protection de 2 mètres sera maintenu en bon état autour de chaque fosse. 
Un panneau de signalisation de danger sera installé de manière visible sur la zone de pompage de fosse et sur 
les grillages de  l’ensemble des fosses non couvertes.  
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Evaluation des besoins de stockage (ARTICLE 23) 
 
L’ensemble du lisier et des effluents de traite, produit par les vaches laitières sont stockés dans des fosses en 
béton banché étanches  FO1 , FO2, FO3, FO4, FO5, FO6, FO7, FO8… réparties sur plusieurs sites.  
Les calculs de stockage des déjections sont joints en annexe 3 : (Calculs DEXEL). 
Les calculs de capacités de stockage nous indiquent les besoins et les volumes existants cumulés en fosse, sur 
l’exploitation en fonction du temps de présence des animaux dans les bâtiments et du type de déjection produite. 
 
La capacité de stockage totales existante pour les effluents liquides est de 3312 m3 utiles. 
Le besoin de stockage réglementaire minimum  forfaitaire (4,5 mois) calculé dans le Dexel est de 2470 m3. 
La capacité agronomique nécessaire est calculée quant à 2156 m3. 
L’exploitation possède donc  6 mois de capacité de stockage pour le lisier des vaches, du lisier des génisses et 
les  effluents de salle de traite.  
 
Une  fumière couverte avec trois  murs (FU1) est existante. Cet ouvrage est disponible pour stocker du fumier 
de litière accumulée ou de raclage. Cet ouvrage est également réalisé en béton banché étanche. 
La fumière possède une surface de stockage de 225 m² utiles. 
Le besoin de stockage forfaitaire réglementaire est calculé dans le Dexel à 199 m² utiles (4 mois) .  
La capacité de stockage agronomique est calculée à 178 m² utiles. 
L’exploitation possède donc  4,5 mois de capacité de stockage pour le fumier. 
 
Les capacités de stockage en fumier et lisier sont  suffisantes du point de vue réglementaire et agronomique, 
elles permettent de respecter le dernier calendrier de la directive nitrate et d’ajuster les épandages aux besoins 
des cultures. 
L’assolement prévoit : 
 

Céréales 20,00 ha 
Maïs ensilage 76,10 ha 
Prairies pâturées RGA               118,90 ha 
Total SAU      215,00 ha 

 
Le calendrier d’épandage est présenté dans le DEXEL en annexe 3 

 

 

 
 
 

Fumière FU1 

Fosses complémentaires FO : 1 à 10 
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ARTICLE 24 :  Rejet des Eaux Pluviales   
Tous les bâtiments d’élevage et de stockage sont équipés de gouttières. L’ensemble des eaux pluviales est 
collecté par un réseau enterré, puis dirigé vers le fossé enherbé situé à quelques mètres de la stabulation. Les 
eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, ni rejetées sur 
les aires d'exercice (Voir plans en PJ2 et PJ3). 
 
 
 

ARTICLE 26, 27-2, 27-3 et 27-4 : Généralités sur la  gestion des 
effluents et leur épandage 
 
Les déjections produites par l’ensemble des animaux seront épandues et gérées sur les terres en propre de 
l’exploitation.  
 
 

 Gestion des effluents par épandage (ARTICLE 26 et27-4)   
 

� PVEF et réalisation plan d’épandage avec aptitude 
 
Définition PVEF : 
 
Projet de Valorisation des Effluents d’Elevage et de Fertilisation des cultures  
 
Son rôle est de : 
 
- Quantifier  la production en élément fertilisant sur l’exploitation  
 
- Démontrer la bonne gestion agronomique de ces éléments en : 
 
 - Justifiant la bonne répartition des déjections en fonction des besoins des cultures  et des prairies. 
 
 - Justifiant le respect des différents seuils réglementaires (pression en azote, phosphore, JPP)   
     selon les  différents territoires (ZV, ZAR, BV,  3B1…)  
 
 
 
Quantités d’éléments fertilisants produites par l’é levage 
 
Afin d'estimer les quantités d'éléments fertilisants produites par l'élevage, on se base sur l’arrêté du 19 /11/2011 
et du 23/10/2013 de la Directive Nitrate.  
 
Ce chiffre est calculé en fonction du temps de présence à l’extérieur des bâtiments de 5 mois par vache et une 
production de lait supérieure à 8 000 kg/VL/an.  
 
- La norme retenue en azote produit par Vache laitière est de 111 U/N /VL. 
 
Le complément agronomique du PVEF  prend en référence les nouvelles normes de rejet et intègre la prise en 
compte du phosphore.  

 

Les éléments fertilisants à gérer sur l’exploitation se répartissent comme suit : 
 

- La production de l’élevage de ruminants sera de  34543 kg d’azote  et  12397 kg de phosphore en propre 
          dont 15091 kg d’azote et  6196 kg de phosphore d’éléments fertilisants maîtrisables à gérer sur le plan 
         d’épandage.   
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Exploitation : 

1)  Azote et phosphore d'origine animale produits p ar le cheptel 

BOVINS effectif UGB mois au par N N par P2O5 P2O5 % lisier
(et autres herbivores) fourrage pâturage animal total maîtrisable animal total maîtrisable N maît

230 264.5 5.17 111.0 25530 11908 38.0 8740 4973 85
95 28.5 6.00 25.0 2375 1188 7.0 665 333 0
95 57.0 8.00 42.5 4038 1346 18.0 1710 570 0
20 14.0 9.0 54.0 1080 270 25.0 500 125 0
25 7.5 9.0 20.0 500 125 14.0 350 88 0
24 14.4 9.0 42.5 1020 255 18.0 432 108 0

0
0
0
0
0
0

Total 489 385.9 UGB.JPP 34543 15091 12397 6196
70514

VOLAILLES type de effectif bandes norme de N N norme de P2O5 P2O5 % lisier
production par an rejet total maîtrisable rejet total maîtrisable

0 0 0 0 0
0 0 0 0 0
0 0 0 0 0
0 0 0 0 0
0 0 0 0

PORCS effectifs type type par N N par P2O5 P2O5 N lisier
aliment. déjection animal total maîtrisable animal total maîtrisable urine

0.00 0 0 0.00 0 0
0.00 0 0 0.00 0 0
0.00 0 0 0.00 0 0
0.00 0 0 0.00 0 0
0.00 0 0 0.00 0 0
0.00 0 0 0.00 0 0
0.00 0 0 0.00 0 0

0 0 0 0

34543 15091 12397 6196
dont herbivores au pâturage 19451 6201

dont volailles sur parcours 0 0

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

Vache laitière(>8000kg lait)

Bovin 1-2 ans croissance 
Génisse > 2ans
Bov. viande 0-1 an engrais.

Projet de valorisation des effluents d'élevage et d e fertilisation des cultures

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

PVEF2019-V1 Commune

Total de l'élevage

Bovin 0-1 an croissance 

Phosphore (kg P2O5)

Bovin 1-2 ans croissance 

Azote (kg N)
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2) Quantités d'azote et phosphore maîtrisables aprè s importation, exportation ou traitement 

Origine d'élevage produit réduit ou + import Reste à produit réduit ou + import Reste à
type de produits éliminé - export gérer éliminé - export gérer
Fumier bovin 4970 0 4970 1969 0 1969
Fumier volaille-4m 0 0 0 0 0 0
Fumier porc - 6 mois 0 0 0 0 0 0
Lisier bovin 10122 0 10122 4227 0 4227
Lisier volaille-canard 0 0 0 0 0 0
Lisier porc 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0

Total 15091 0 0 15091 6196 0 0 6196

3) Produits fertilisants à épandre sur l'exploitati on et teneur en azote moyenne   

Azote N issu Perte stock reste à Teneur* Masse* % N issu

Produits fertilisants abréviation kg N d'élevage prolongé épandre N/t t élevage

Fumier bovin Fu.bov 4970 4970 4970 5.5 904 100

Lisier bovin Li.bov 10122 10122 10122 2.5 4049 100

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

15091 15091 15091

4) - Utilisation du foncier
Hors parcours (ha) SAU SPE Hors SPE Surface recevant des déjections
Cultures 96.1 93.0 3.1 SRD 211.9
Prairies non pâturées 0.0 Azote P2O5
Prairies pâturées 118.9 100.1 18.8 Emis au pâturage Total 19451 6201
Autres 0.0 par ha 163.6 52.2

215.0 193.1 21.9
Emis sur parcours Total 0 0

Parcours (plein air) (ha) 0.0 par ha 0.0 0.0

provenance
destination

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5) mode d'élimination

Total

(* estimation)
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� Valorisation agronomique et Plan de valorisation de s effluents  
 
 
 
5a)   Projet d'épandage et de fertilisation sur l'ex ploitation

Fertilisants organiques Engrais minér. Total N
SCH* inter- SAU dérobée Fu.bov Li.bov Azote N/ha Azote P2O5 efficace

Cultures ATP ** type résidu culture (ha) 2e culture t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha total efficace N/ha /ha N/ha
1 Maïs ensilage céréale export Dérob fau 20.0 22 119 24 60 179 60 8 25 68
1 Orge maïs export 20.0 0 105 105
1 dérobée - rgi Dérob fau 20.0 20.0 0 0

1 Maïs ensilage maïs export Cipan 50.0 9 52 24 60 112 43 8 25 51
1 Pâture-Gram-rapid pât  4-5 99.8 24 60 60 33 125 158
1 Maïs ensilage prairie 4-5 export Dérob pât 6.0 0 0

2 Pâture-Gram-lent fau+pât 19.2 0 75 75

Epandu 235.0 20.0 4980 10138 0 0 0 0 16575 1750 23186
* SCH = système de cultures homogène N disponible 4970 10122 0 0 0 0 dont hors SRD
* ATP = antéprécédent prairie de plus de 3 ans Surfaces épandues 70.0 169.8 0.0 0.0 0.0 0.0

Surfaces
Précédent cultures
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5b)   Projet d'épandage et de fertilisation sur l'ex ploitation

SCH* Estimation de la fourniture par le sol (kg N/ha) Calcul Dose
Cultures Principal Résidu de la culture de la (fourchette) kg N / ha prévue
Fourrages fauche par U par ha par U par ha par U par ha par u par ha Mhs Mha Mhp Mhr Rsh - Rfc Total dose de à N eff/ha

1 Maïs ensilage 13.5 tMS export 12.5 169 5.5 74 12.5 169 14.0 189 101 25 0 0 10 -30 106 83 63 103 68
1 Orge 75.0 q export 2.1 158 1.0 75 1.9 143 2.5 188 45 11 0 0 40 -30 67 121 101 141 105
1 dérobée - rgi 2.0 tMS fauche 22.0 44 6.5 13 22.0 44 25.0 50 45 11 0 0 0 0 57 0 0 13 0

1 Maïs ensilage 13.0 tMS 12.5 163 5.5 72 12.5 163 14.0 182 101 25 0 20 10 -30 126 56 36 76 51
1 Pâture-Gram-rapid 0.0 tMS 8.5 30.0 255 9.0 77 33.0 281 30.0 255 107 31 0 0 0 0 138 168 148 188 158
1 Maïs ensilage 13.0 tMS 12.5 163 5.5 72 12.5 163 14.0 182 101 25 135 10 10 -30 251 0 interdit 0

6.0

2 Pâture-Gram-lent tMS 7.5 25.0 188 8.5 64 30.0 225 25.0 188 123 0 0 0 0 0 123 93 73 113 75

13.5 export
8.5

1.0 7.5

Total sur SAU 45554 16108 48519 25405
Lame drainante intermédiaire PVEF 2019-v1.0

pâturé
Azote N P2O5

Rendements récoltés
K2O

Dose à apporterBesoins NExportation par les récoltes
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Commune

6 ) Principales cultures 7.1 ) Bilan fourrager
t MS Achat t  MS

Surfaces de l'exploitation SAU > Fourrages produits sur l'exploitation - cession disponibles

ha Herbe pâturée 992 992
Céréales 20.0 Herbe fauchée 0 0

Colza (oléagineux) Maïs ensilage 998 998
Pois (protéagineux) Betterave 0 0

Maïs grain Autres fourrages pâturés 0 0
Légumes Autres fourrages fauchés 40 40

Jachères, vergers… 2030 0 2030
Maïs ensilage 76.0 > Substituts de fourrages

Autres fourrages 260
Prairies de fauche
Prairies pâturées 119.0 Total ressources en fourrages 2290

Total 215.0
>> Besoins du troupeau UGB tMS/UGB Besoin

Parcours volailles 0.0 Vaches laitières 265 6.2 1640
Dérobées pâturées 0.0 Autres bovins 121 6.2 753

Autres dérobées 20.0 Autres herbivores 0 6.2 0
2393

8 ) Fertilisation azotée et pression par ha
Plafond / ha Bilan        Ressources - Besoins (t MS) -102

Azote (kg) sur SAU par ha directive nitrate 96%
N issu d'élevage  34543 161 170
N organique non élevage 0 0 7.2 ) Gestion du pâturage
N minéral (kg N) 16575 77
N total (kg) 51118 238 Surfaces pâturées 119.0 ha équiv.

Fourrages pâturés 992 t de MS
9.1 ) Comparaison des apports d'N élevage et exports des réco ltes Seuil critique 695 UGB.JPP/ha

Pression de pâturage 593 UGB.JPP/ha
kg d'azote N sur SAU ratio Apport / Export

Apports N élevage 34543
Exportations 45554

9.2 ) Balance globale de fertilisation azotée sur l'explo itation (BGA)

kg d'azote N sur SAU par ha
Apports d'azote 51118 237.8

19451 90.5
15091 70.2 * Légumineuses à soldes négatifs 0.0 ha
16575 77.1 Total des soldes négatifs 0 kg N

Exportation par les récoltes 45554 211.9 Plafond / ha
Solde BGA (apport-export) 5564 25.9 en v igueur

Solde BGA hors légumineuses * 5564 25.9 50

10 ) Apports de phosphore et balance globale en phosphore
Plafond

kg de P2O5 sur SAU par ha sur SRD par ha en v igueur

Apports de phosphore 14147 65.8 14147 66.8 85
dont Restitutions pâturage 6201 28.8

Epandage P organique 6196 28.8
Fertilisation minérale 1750 8.1

Exportation par les récoltes 16108 74.9 Apport/Export
Solde de la balance phosphore (apport-export) -1961 -9.1 88%

11 ) Apports de potassium par les épandages et exportations par  les cultures
sur SAU par ha

Apports de K2O par les épandages organiques 40410 188
Exportations par les cultures 48519 226

dont restitution au pâturage 
dont épandage N organique
dont fertilisation minérale

Synthèse et bilans du projet agronomique sur l'expl oitation

76%

PVEF2019-V1

Paille aliment
Fourr. déshydratés, drèches, coproduits…

Total besoins en t de MS

Taux de couverture des besoins

Informations complémentaires : 



 

44 
 

 
 
Stratégie de la fertilisation en azote et en phosph ore :  
 
L’ensemble de l’azote et du phosphore produit sur l’exploitation, maîtrisable ou non maîtrisable sera géré sur les 
terres en propre du GAEC de Squirio. 
Les épandages de lisiers seront réalisés en partie 15 jours  à 3 semaines avant l’implantation du maïs au mois 
d’avril, ou sur des prairies en place de plus de 6 mois, de février à septembre. Les épandages seront réalisés 
avec un enfouisseur avant cultures. 
Le fumier sera épandu au mois de février, avril et octobre sur des pairies, et avant la culture de maïs au mois de 
février. Ces épandages seront réalisés avec un épandeur à hérissons verticaux, pour une meilleure répartition 
du fumier. 
Ces apports de fertilisants organiques seront adaptés aux besoins des cultures et à la météo du moment, pour 
limiter tous les risques de lessivage de l’azote ou ruissèlement par érosion du phosphore. 
 
La réalisation du  PVEF et du plan d’épandage, au-delà de l’approche réglementaire, ont permis de démontrer 
l’équilibre de la fertilisation et la cohérence du projet. 
L’assolement moyen de l’exploitation du GAEC permet de  justifier que les risques de pollution diffuse sont bien 
maîtrisés. 
 
En application de la Directive Nitrates, les apports azotés en provenance des effluents d’élevage (y compris 
l’azote épandu par les animaux au pâturage) respecteront en moyenne le seuil des 170 kg/ha SAU. 
Le bilan apparaît favorable et les surfaces d’épandage suffisantes pour valoriser l’azote et le phosphore produits 
sur l’exploitation.  
Caractéristiques des terres d’épandages et bilan agronomique : 
 

Type 
exploitant 

Nom  Surfac
e 
totale 

S 
P 
E  

S 
R 
D 

Apport  
Organique
s en N + 
mineral 

Exportati
on en N 
des  
cultures  
sur la 
SAU 

Apport 
organiqu
es du 
petionnai
re chez  
le prêteur 

B 
G 
A 

Apports  
Exports 
Organique
s  
autres 

Pression 
organiqu
e en 
P205 sur 
SRD 

Pression 
organique en N 
sur SAU 

Demandeur GAEC 
SQUIRIO 

215 ha 193,12 211,89 34543U 
+ 
16575 U 
=51118 U 

45554 U 0 25,4 0 66,8 U 161 U/ ha/SAU 

 
• L’apport maximum en azote organique sera de 161 kg/N/ha de SAU / seuil 170 U/N 

 
• le solde agronomique en azote après engrais est de 25.9 kg N/ha SAU / seuil 40 U/N 

 
• Le solde de la balance en phosphore est de -9.1kg/ha de SDN  

(Ce qui répond aux exigences de la doctrine régionale phosphore +/-10%) 
 

• L’apport de phosphore total organique et minéral sera de 66.8 kg P2O5/ha de SDN 
 
 
 
 

� Dimensionnement du plan d’épandage 

 
Le plan d’épandage du GAEC  a été mis à jour 2019 par la Chambre d’Agriculture de Bretagne. Ce plan 
d’épandage inclut l’aptitude des sols et les mesures antiérosives.  
 
Aptitude des sols à l’épandage et contraintes régle mentaires : 
 
Les parcelles retenues pour les épandages de déjections animales sont les terrains jugés aptes à recevoir des 
déjections et permettant de respecter les distances réglementaires par rapport aux cours d’eau et aux habitations 
des tiers. 
L’aptitude à l’épandage dépend de plusieurs critères dont les principaux sont : 
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- La sensibilité à l'engorgement et à l'hydromorphie : l'engorgement du sol accroît les risques d'écoulement 
superficiel, limite le développement des micro-organismes épurateurs aérobies et nuit à l'enracinement. Le 
manque de portance peut également constituer un facteur limitant pour le passage du matériel d’épandage 
certains hivers. 

 
- La capacité de rétention : elle est fonction de la profondeur et de la texture du sol, elle détermine son pouvoir 

filtrant et sa capacité à maintenir l'eau et les éléments minéraux à portée des racines. 
 
- La sensibilité au ruissellement : la pente d'un terrain est un facteur de risque, mais il faut aussi tenir compte de 

l'occupation du sol, de la proximité des cours d'eau, de la présence de talus, du travail du sol, et bien sûr de la 
nature du produit à épandre (fumier ou lisier). 

 
3 classes d'aptitudes sont distinguées sur les bases décrites ci-après. 
 
Classe 0  : Aptitude à l'épandage nulle ou très faible 
Cette classe concerne d'une manière générale tous les sols trop hydromorphes (c'est-à-dire saturés en eau une 
longue partie de l'année, notamment l'horizon labouré), trop superficiels ou trop pentus en fonction du produit à 
épandre. 
► Surfaces non retenues pour le plan d'épandage. 
 
Classe 1  : Aptitude moyenne et/ou saisonnière 
Il s'agit soit de sols engorgés en eau de manière temporaire en période d'excès hydrique, soit de sols présentant 
des risques de lessivage liés à une profondeur moyenne et à une texture grossière. Sont concernés également 
des terrains nécessitant quelques précautions vis-à-vis des risques de ruissellement (pente marquée, absence 
de talus...). 
► Épandage possible sur sol ressuyé et hors périodes de fortes pluies, ou avec des produits de type fumier. 
 
Classe 2  : Bonne aptitude à l'épandage 
Ces terrains présentent les caractéristiques suivantes : 

- sols sains, se ressuyant rapidement, avec une bonne portance 
- sols profonds assurant une rétention en eau importante 
- terrains de pente faible à modérée 
► Épandage possible durant la majeure partie de l'année. 

� Méthodologie 
L'aptitude des sols à l'épandage pour l'ensemble des surfaces du plan d'épandage est déterminée en se basant 
sur : 
 

• Les documents cartographiques existants 
 - carte géologique au 1/50 000e (BRGM) 
 - carte topographique au 1/25 000e (IGN) 
 - carte départementale des sols au 1/100 000e/ 
 

• Les caractéristiques du sol et du sous-sol, la topographie, l’hydrologie sont décrites dans l’étude d’impact 
(partie D – état initial du site). 
 

• La connaissance des terres par ceux qui la travaillent. Les agriculteurs ont une connaissance pratique de la 
nature des sols qu'ils travaillent, de leurs qualités et de certains facteurs limitants (profondeur, durée 
d'engorgement, caractère séchant, etc.). Ces renseignements utiles sont recueillis lors d'une visite conjointe 
des parcelles. 
 

• Des sondages à la tarière. Les sondages réalisés apportent des compléments d'information sur plusieurs 
caractéristiques du sol en profondeur, notamment sur l'intensité de l'hydromorphie et la texture. La densité 
des sondages est de un par parcelle homogène de 2 ha en moyenne, et plus au besoin dans des secteurs 
hétérogènes et problématiques. 

 
Présentation des résultats 
 
Les trois critères principaux de caractérisation des sols (excès d'eau, capacité de rétention, pente) sont pris en 
compte pour chaque parcelle selon trois niveaux de classement (0, 1, 2) ainsi que l'appréciation globale de 
l'aptitude à l'épandage résultante. 
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Par ailleurs, les autres contraintes réglementaires ont été prises en compte notamment le respect des 
distances d’épandage. Ces éléments à la parcelle sont consignés dans un tableau récapitulatif  et sur la 
cartographie des parcelles d’épandages, joints en pièces supplémentaires voir : 
 
- annexe  n°1 : Liste des parcelles en pâture et cultures du plan d’épandage et liste des mesures antiérosives  
chez le pétitionnaire 
 
- annexe n° 2 -  Localisation des parcelles d’épandage (pâtures + cultures)  au 1/25 000e et cartographie 
zones épandables et non épandables 
 
LE GAEC utilise une tonne  équipé d’un enfouisseur, ainsi qu’un épandeur avec hérissons verticaux, facilitant 
une bonne répartition des déjections solides, de type fumier compact. 
Le GAEC travaille également le sol dans le sens perpendiculaire à la pente. 
 
 
 
Résultats : 
 

Surface agricole utile  215  ha 
Surface épandable en fumier + lisier avec enfouisse ur (15 m de tiers)      193.12 ha 
Surface épandable en lisier (100 m de tiers)     161.61ha 
SDN (Surface Directive Nitrate)      211.89 ha 

 
 
 
Les distances de 100 m des tiers par rapport aux règles d’épandages de lisiers  et de 15 m des tiers pour les 
fumiers compacts (ou lisier  enfoui) ont été prises en compte pour la réalisation  de ce plan d’épandage. 
 
 
 
 
 

� Respect des exigences en ZAR et Doctrine régionale phosphore 
 
L’exploitation est située sur la commune de Saint Barthélémy. Cette dernière est classée en ZAR (Zone d’Action 
Renforcée) et en ancienne zone d’excédent structurel (ZES). 
Les obligations de résorption sur cette commune (arrêté préfectoral du 14 mars 2014) sont les suivantes :  
 
 - seuil d’obligation de traitement : 20 000 uN 
 
L’exploitation se situe au-dessus de ces seuils, mais elle possède une surface en propre suffisante pour gérer 
l’ensemble des déjections azotées. Les effluents d’élevages bovins pourront ainsi être utilisés en épandage de 
fumier ou de lisier.  
Concernant la doctrine régionale phosphore, l’exploitation est située en zone 3B2. L’exploitation doit respecter 
une fertilisation équilibrée en phosphore de +/-10%. 

� Risque érosif et maillage bocager : 
 
Pour limiter l’érosion des sols, des apports excessifs en phosphore dans les cours d’eau, et des phénomènes 
d’eutrophisation, un diagnostic des parcelles à risques a été réalisé. Il prend en compte le risque lié à la pente et  
à la présence ou non  de talus de bande enherbée ou de zone boisée le long des cours d’eaux. Chacune des 
parcelles de l’exploitation a été analysée et des projets d’aménagements ont pu être préconisés. Ces 
préconisations sont indiquées dans le tableau en annexe 1. Elles comprennent selon l’évaluation du risque, la 
création de talus, de bande enherbée ou le maintien en herbe de certaines parcelles. 
 

 
 
 
 
 
 



 

47 
 

ARTICLE 27-2 et 27-3: Plan d’épandage conforme et C artographie 
 
 
Voir les pièces supplémentaires  en annexe : n°1  et n°2 
 
 
 

ARTICLE 31 :  Odeurs, gaz, poussières   
 
 
 

Mesures prises contre les odeurs liées aux bâtiment s d'élevage 
Le GAEC  dispose de bâtiments adaptés, avec une ventilation rendue naturelle grâce aux ouvertures en claire 
voie, ou  tôles perforées et faitières ouvertes sur toute la longueur des bâtiments. Ces aménagements permettent 
d’assurer un renouvellement d'air suffisant, ce qui évite la concentration des odeurs, de gaz ou de poussières 
susceptibles de créer des nuisances de voisinage. 
Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées par un empierrement et 
convenablement nettoyées. 
Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôts de poussière ou de boue excessifs sur les voies 
publiques de circulation. 
Les livraisons d’aliment sont effectuées de manière régulière et les aliments stockés dans les silos étanches, ce 
qui évite le développement de fermentations putrides et empêche la diffusion des poussières. 
L'ensilage de maïs est réalisé dans un silo en béton. Il reste bâché en dehors des périodes de distribution du 
fourrage.   
Les locaux sont maintenus en parfait état de propreté. La salle de  traite est lavée quotidiennement. 
Les cadavres d'animaux sont enlevés dans les 24 h par la société d'équarrissage (SIFDDA) selon les modalités 
prévues par le Code Rural. 
La position topographique de l'élevage ne présente pas d'obstacle à la diffusion des masses gazeuses. 
 
 

Odeurs liées au stockage et à l’épandage des déject ions 

 
Une grande partie des effluents liquides de type lisier sont  stockés dans une fosse couverte. Cette fosse est 
vidangée 3 fois par an. 
Les épandages seront ensuite effectués pendant les périodes autorisées et aux distances réglementaires vis-à-
vis des tiers, en tenant compte de l’orientation des vents par rapport au voisinage. 
 
Il n'y aura pas d'épandage le dimanche, ni les jours fériés. 
 
Le GAEC utilisera une tonne équipée d’un enfouisseur pour limiter les pertes d’azote par volatilisation 
ammoniacale et pour limiter les nuisances liées aux odeurs. 
 
Le fumier des litières accumulées est stocké au champ dans le respect des distances applicables à ce type de 
dépôt, notamment vis-à-vis des tiers au minimum 100 m.  
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ARTICLE 32  :  Bruit 
 
 
 

Descriptif des équipements et dispositif source de bruit 
 
1. Le niveau sonore des bruits en provenance de l’élevage ne compromet pas la santé ou la sécurité du voisinage 

et ne constitue pas une gêne pour sa tranquillité. A cet effet, son émergence, définie par la différence entre 
le niveau de bruit ambiant lorsque l’installation fonctionne et celui du bruit résiduel lorsque l’installation n’est 
pas en fonctionnement, reste inférieure aux valeurs suivantes : 

 
- Pour la période allant de 6 heures à 22 heures : 

En période de jour, les bruits produits par les équipements sont complétés par les niveaux engendrés par 
les cris des animaux et les phases d'exploitation.  
Les nuisances les plus perceptibles pour le voisinage sont liées au passage des camions, des tracteurs, 
à la machine à traire et pendant la phase d’alimentation des animaux. 

 
- Pour la période allant de 22 heures à 6 heures :  

Emergence maximale admissible : 3 dB (A), à l’exception de la période de chargement ou de 
déchargement des animaux. 
En période de nuit, l’élevage laitier n’engendre pas de nuisances sonores en particulier. En effet, les 
élevages laitiers n'ont pas d'équipements susceptibles de fonctionner en continu : pas de ventilateurs, ni 
de chaîne de distribution d'aliments, ni de groupe électrogène. 

 
2. L’émergence due aux bruits engendrés par l’installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-dessus : 

- en tout point de l’intérieur des habitations ou locaux riverains habituellement occupés par des tiers, que 
les fenêtres soient ouvertes ou fermées ; 

- le cas échéant, en tout point des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces mêmes habitations 
ou locaux. 

 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres matériels qui 
peuvent être utilisés à l’intérieur de l’installation sont conformes à la réglementation en vigueur (ils répondent 
aux dispositions de l’arrêté du 18 mars 2002 susvisé). 
L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) 
gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. 
Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq. 

 
Les bruits potentiellement engendrés par l'installation classée peuvent être regroupés en trois familles selon leur 
origine : 

• Cris des animaux (repas, soins, embarquement des animaux) 
• Bruits générés par les équipements (salle de traite, raclage du lisier) 
• Bruits plus occasionnels liés aux phases d'exploitation (lavage haute pression, pompage lisier, tracteur, 

camions, traite) 
 
Pour évaluer l'impact sonore de l'activité, on peut se référer à une étude réalisée par le Ministère de 
l'Environnement, sachant que les bovins génèrent par exemple moins de bruit que les porcs. 
Ces études présentent les résultats généraux suivants : 

• le nombre d'animaux et la capacité des bâtiments n'ont pas d'influence sur le niveau de bruit résultant à 
100 mètres. Le facteur de variation est d'abord le type de bâtiment (isolé ou non). 

• l'alimentation des animaux doit permettre d'assurer une distribution rapide au sein d'une même salle. 
• les niveaux sonores dus à la ventilation sont liés au type de sortie et au diamètre des ventilateurs. Le nombre 

de ventilateurs ne présente que peu d'influence. 
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• les bruits résultant de l'activité de pompage et d'épandage ne sont pas à négliger (pompe à vide, moteur du 
tracteur). 

 
Les bruits ordinaires dus au fonctionnement des bâtiments demeurent peu élevés. Selon les études réalisées 
par l’ITP, « l'estimation simplifiée qui a pu être faite sur un élevage montre que pendant la distribution d’aliment 
(bruit maximum et court dans le temps), le niveau ne dépasse pas 63 dB(A). En dehors de cette période, le bruit 
perçu à 100 m est voisin de 43 dB(A), c'est-à-dire négligeable » (Qualité de l’Environnement et Productions 
Animales - Informations Techniques des Services Vétérinaires, page 105). 
 
Pour une source ponctuelle, le niveau sonore diminue de 6 dB quand on double sa distance à la source. 
L'atténuation d'une source sonore ponctuelle (mesurée à 10 m) est de 20 dB à 100 m. 
Le niveau sonore moyen du silence diurne à la campagne est estimé à 45 dB(A).  
 
 

Mesures prises contre le bruit 
 
Les nuisances quotidiennes sont liées à la traite et à la collecte de lait, fondements de l'activité de l'élevage. Les 
nuisances sonores pour le voisinage resteront comparables à celles existantes actuellement voire moindres, 
avec la mise en œuvre des nouvelles techniques équipant les salles de traite. 
 
La traite a lieu 2 fois par jour : de 7h30 à 9h30 et de 17h à 19h. Les nuisances sonores qui y sont associées sont 
les suivantes : fonctionnement de la pompe à vide pendant 1 heure ½ puis lavage de la salle de traite pendant 
½ heure. Notons que la pompe à vide est installée dans un local fermé et qu’un système de silencieux limitera 
l’émission de bruit. 
La traite a lieu dans un local fermé. De plus, les aires d'exercice, d'attente et d'alimentation sont couvertes ce 
qui permet un confinement maximum de l'activité. 
Des caoutchoucs seront  installés sur les cornadis pour réduire le bruit lié à l’alimentation des vaches et des 
génisses. 
 
Les autres activités génératrices de bruits sont ponctuelles : pompage du lisier et livraisons d'aliment. Elles n'ont 
lieu que le jour et pendant la semaine, elles peuvent avoir lieu pendant les week-ends de façon exceptionnelle. 
Les véhicules de transport, les tracteurs sont conformes aux normes en vigueur en matière de bruit. 
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ARTICLE 33 et 35 : Généralités déchets/traitement e t élimination 
cadavres 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations pour 
assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment : 
 
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets, 
- trier, recycler, valoriser ses déchets, 
- s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d’un stockage dans les meilleures 

conditions possibles. 
 
Les déchets de l’exploitation, et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, seront stockés 
dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltrations dans le sol et des 
odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes humaines et animales et l’environnement.  
 
Les animaux de grande taille morts sur le site seront stockés sur une dalle bétonnée avec une cloche  avant leur 
enlèvement par l’équarrisseur sur un emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à 
l’équarrisseur. 
Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche maritime. 
. 
 
Les bons d’enlèvement d’équarrissage sont tenus à disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité 
installations classées. 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des installations réglementées 
conformément au code de l’environnement. 
Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l’intermédiaire d’un circuit de collecte spécialisé, 
faisant l’objet de bordereaux d’enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de l’inspection de 
l’environnement, spécialité installations classées. Cette disposition est applicable aux installations existantes à 
compter du 1er janvier 2015. 
Toute élimination de médicaments vétérinaires non utilisés par épandage, compostage ou méthanisation est 
interdite. 
Tout brûlage à l’air libre de déchets, à l’exception des déchets verts lorsque leur brûlage est autorisé par arrêté 
préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit. 
 
Le GAEC prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour 
assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment : 
 
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets, 
- trier, recycler, valoriser ses déchets, 
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures 

conditions possible. 
 

 Stockage 
Les déchets de l'exploitation, et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, sont stockés 
dans des conditions ne présentant pas de risques d’envols, d’infiltrations dans le sol ou favorisant le 
développement d’odeurs nauséabondes pour les populations avoisinantes humaines et animales et pour 
l'environnement. Des bacs spécifiques sont implantés sur le site. 
Les animaux morts sur le site et les sous-produits animaux seront stockés avant leur enlèvement sur un 
emplacement bétonné facile à nettoyer et à désinfecter et aisément accessible à l'équarrisseur. 
 

Elimination 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des installations réglementées 
conformément au code de l'environnement : 
- Par le biais de la collecte exceptionnelle organisée par la société  « ADIVALOR » et la décheterie Kerledorze 
de Plumeliau pour la récupération des bâches, bidons, ferrailles. 
- Par l’opération « Hermine »  en partenariat avec le cabinet vétérinaire  pour les produits sanitaires. 
Les animaux morts sont évacués conformément au code rural. 
 
Aucun brûlage à l'air libre de déchets, de cadavres ou de sous-produits animaux ne sera réalisé. 
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P.J. n°12  
 
 

Les éléments permettant d’apprécier la compatibilité du projet avec les plans, schémas et 
programmes suivant : (9°de l’art.R.512-46-4 du code de l’environnement) : 
 
-Le SDAGE et Le SAGE 
 
-Le Plan national de prévention et de gestion des déchets prévu par l’article (L. 541-11, L 
541-11-1 et L 541-13) 
 
-Le Programme d’actions nationale et régionale pour la protection des eaux contre la 
pollution par les nitrates d’origine agricole prévu par le IV de l’article R.211-80 du code de 
l’environnement 
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                        P.J. n°12 
 
Compatibilité  du projet avec SDAGE  Loire Bretagne  et le SAGE DU BLAVET 
 
SDAGE : 
 
Les bâtiments d‘élevage et les terres sont situés s ur le bassin versant du Blavet. L’élevage est donc 
concerné par les mesures prises par ce SDAGE et  ce  SAGE.  
 
 
Le SDAGE se décline en 10 orientations fondamentales qui sont les suivantes :  

1) Repenser les aménagements des cours d’eau 
2) Réduire la pollution par les nitrates 
3) Réduire la pollution organique (phosphore) 
4) Maîtriser la pollution par les pesticides en réduisant l’utilisation des pesticides à usage agricole 
5) Maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses 
6) Protéger la santé en protégeant l’environnement 
7) Maîtriser les prélèvements d’eau (voir point 5 suivant) 
8) Préserver les zones humides et la biodiversité 
9) Rouvrir les rivières aux poissons migrateurs 
10) Préserver le littoral en réduisant l’eutrophisation des eaux côtières (BV algues vertes) 
 
 

 SAGE BLAVET : 
 
 
Document du Sage Blavet – PAGD adopté par la Cle le 21 février 2014 –  

Les 4 enjeux du Sage Blavet  
Au regard de l’état des lieux et de la stratégie du Sage, la Cle a retenu les 4 enjeux suivants pour le bassin 

versant :  

1. Enjeu "Co-construction d’un développement durable pour une gestion équilibrée 

de la ressource en eau"  
Cet enjeu représente un des fondements de la stratégie retenue.  

Trois axes de travail lui sont associés :  

- Eau et urbanisme  

- Eau et agriculture  

- Eau et développement économique, dont tourisme  

 

2. Enjeu "Restauration de la qualité de l’eau"  
Cet enjeu concerne non seulement la qualité des eaux douces, mais également celle des eaux littorales. Quatre objectifs 

lui sont associés :  

- La réduction des flux d’azote pour permettre une alimentation en eau potable de qualité et pour limiter ou supprimer 

les phénomènes d’eutrophisation sur les vasières de la rade de Lorient ;  

- La réduction des flux de phosphore pour limiter ou supprimer les phénomènes d’eutrophisation des eaux douces, et 

notamment des plans d’eau et lac considérés comme eutrophes sur le bassin versant, et permettre aux milieux 

aquatiques de retrouver leur équilibre ;  

- La réduction des pesticides dans un souci de santé publique et environnemental ;  

- La réduction des pollutions dues à l’assainissement pour aider à la restauration du bon état des eaux pour le 

phosphore et la bactériologie notamment et la restauration d’une qualité bactériologique de la zone estuarienne et 

littorale dans un souci de santé public et pour permettre le développement des activités économiques et de loisirs 

présentes dans la rade de Lorient et sur le littoral.  
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3. Enjeu "Protection et restauration des milieux aquatiques"  
Deux objectifs lui sont associés :  

- La protection, la gestion et la restauration des zones humides pour contribuer à la conservation de la biodiversité, à la 

restauration de la qualité de l’eau et à une certaine régulation des débits ;  

- Des cours d’eau en bon état en limitant l’impact des plans d’eau, en améliorant la continuité écologique, en améliorant 

la morphologie des cours d’eau etc ;  

 

4. Enjeu "Gestion quantitative optimale de la ressource"  
Cet enjeu concerne plus spécifiquement deux périodes précises où la gestion quantitative de la ressource en eau d’un 

bassin versant devient primordiale. Aussi, deux objectifs lui sont-ils associés :  

- La protection contre les inondations pour permettre le développement de la culture du risque à l'échelle du bassin 

versant et la réduction de la vulnérabilité des biens en privilégiant l'appui aux collectivités et l'animation d'actions de 

sensibilisation, et la création d’une synergie au sein du bassin versant entre les différents acteurs ;  

- La gestion de l’étiage et le partage de la ressource pour assurer un partage de la ressource entre les différents usages 

que constituent l’AEP, les milieux aquatiques et le développement des territoires et permettre ainsi une solidarité  

 

Réglementation du SAGE Blavet : 

 
Le règlement est constitué de 9 règles qui concernent l’enjeu 3 « Protection et restauration des milieux aquatiques ».  

Chaque article est relié à la (ou aux) prescription(s) du Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) dont il est 

issu, ou auxquelles il fait écho. Sage Blavet – Règlement adopté par la Cle le 21 février 2014 – Page 6 Sage Blavet – Règlement 

adopté par la Cle le 21 février 2014 – Page 7  

 

Enjeu 3– Protection et restauration des milieux aquatiques  

 

Objectif 3.1 - La protection, la gestion et la restauration des zones humides  

Thématique : Les zones humides remarquables  

 
� Règle 3.1.1 concernant la dégradation ou la destruction d’une zone humide remarquable telle que 

définie à l’annexe 4 du PAGD  

Dans le cadre des actes administratifs délivrés aux IOTA figurant à la nomenclature applicable (article R.214-1 du code de 

l’environnement en vigueur au moment de la publication du Sage) ainsi qu’aux ICPE figurant à la nomenclature 

applicable (article R 511-9 du code l’environnement au moment de la publication du Sage) et qui interviendront après la 

publication du Sage , la dégradation ou la destruction d’une "zone humide remarquable" telle que définie à l’annexe 4 du 

PAGD du Sage ne pourra être acceptée que pour des projets d’intérêt public bénéficiant d’une Déclaration d’Utilité 

Publique et/ou d’un Projet d’Intérêt Général, et justifiant de l’absence d’alternative avérée. La compensation se fera par 

la restauration de zones humides remarquables dégradées sur une superficie égale à au moins 300 % de la surface 

impactée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

54 
 

Objectif 3.2 – Des cours d’eau en bon état  

 

Thématique : Plan de Restauration de la continuité écologique et taux d’étagement  
La dévalaison de l’anguille  

L’anguille est une espèce dont la survie est très fragile. Un plan de gestion français, approuvé par la Commission 

Européenne, a été établi. Il comporte diverses actions (quota de pêche, opérations de repeuplement, restauration de la 

libre circulation à la montaison et à la dévalaison). Dans la déclinaison de ce Sage Blavet – Règlement adopté par la Cle le 21 

février 2014 – Page 8  

 

� 3.2.1 Garantir le bon déroulement de la dévalaison de l’anguille sur l’ensemble du bassin du Blavet 

morbihannais et sur les bassins du Lotavy et du Poulancre (exutoires à l’aval de Guerlédan)  

Cette règle s’applique aux nouvelles installations hydroélectriques et ne concerne pas les arrêtés liés à des modifications 

intervenant sur des installations existantes au moment de la publication du Sage. Les IOTA soumises à déclaration au 

titre de la loi sur l’eau et figurant à la nomenclature applicable (article R.214-1 du code de l’environnement en vigueur au 

moment de la publication du Sage) et les ICPE figurant à la nomenclature applicable (article R 511-9 du code 

l’environnement au moment de la publication du Sage) doivent garantir la dévalaison de l’anguille en mettant en place 

des turbines ichtyocompatibles ou, en amont des turbines, des grilles fines d’un espacement maximal de 20 mm et un 

dispositif permettant l’échappement des poissons bloqués à la prise d’eau (exutoire de dévalaison).  

 

Thématique : Les plans d’eau  

 
Du fait de leur nombre important et par effets cumulatifs, les plans d’eau et retenues collinaires peuvent présenter des 

impacts négatifs pour les milieux aquatiques :  

• pour les plans d’eau et retenues collinaires : perte d’eau, notamment par évaporation, qui peut se traduire par des 

baisses des débits, voire des assèchements, des cours d’eau,  

•    pour les plans d’eau :  

 

- diminution de la qualité de l’eau (baisse de l’oxygène dissous, hausse de la température…),  

- obstacle à la circulation piscicole et au transit sédimentaire pour les plans d’eau sur cours d’eau,  

- exposition aux problématiques d’eutrophisation et de cyanobactéries…  

La protection des milieux aquatiques fait partie de l’un des 4 enjeux du Sage Blavet.  

Le PAGD comprend des dispositions (3.2.36 à 3.2.47) visant à limiter et encadrer la création de nouveaux plans d’eau et 

retenues collinaires.  

7 règles complètent ces dispositions en :  

- spécifiant les secteurs du bassin du Blavet et les types de milieux où la création de certains types de plans d’eau n’est 

pas autorisée,  

- fixant des principes techniques à respecter lors de la création d’ouvrages,  

- fixant des conditions de prélèvements dans les cours d’eau et eaux souterraines.  

 � 3.2.2 Identification des secteurs du bassin où la création de certains types de plans d’eau et retenues 

collinaires n’est pas autorisée.  
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� 3.2.3 Préserver les zones humides, les sources et les champs d’expansion des crues.  

L’implantation de nouveaux plans d’eau ou de nouvelles retenues collinaires relevant de la nomenclature des 

installations, ouvrages, travaux et activités au titre de la loi et figurant à la nomenclature applicable (article R.214-1 du 

code de l’environnement en vigueur au moment de la publication du Sage) n’est pas autorisée sur sources, sur zones 

humides et dans les champs d’expansion des crues  

 

� 3.2.4 Limiter les connexions entre les nouveaux ouvrages et les eaux souterraines 

 

� 3.2.5 Vérifier l’étanchéité des ouvrages avant leur mise en service.  

� 3.2.6 Encadrer les périodes de prélèvements dans les cours d’eau  

� 3.2.7 Garantir un débit minimum nécessaire au bon fonctionnement des cours d’eau  

� 3.2.8 Limiter l’alimentation complémentaire des plans d’eau par forage  
 
 
 
 
Le projet du GAEC est compatible avec les orientati ons du SDAGE et le règlement du 
SAGE. 
 
 Les points ci-dessous sont développés dans le dossier. Ils conduisent au respect des règles suivantes : 
 

1) Maîtriser les prélèvements d’eau (P.J n°6 article 17, 18 et 19) 
 

2) Réduire la pollution par les nitrates par un stockage adapté des déjections, une bonne gestion des  
épandages et une fertilisation raisonnée (P.J n°6 article n°26, 27-4 et PVEF) 

 
3) Réduire la pollution organique (phosphore) en limitant les risques érosifs (voir carte des risques érosifs 

pièces supplémentaires  et les aménagements prévus en annexes1) 
 

4) Préserver les zones humides et la biodiversité (voir pièces supplémentaires plan d’épandage et carte 
des risques érosifs)  
 

5) Maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses (P.J n°6 article 15) 
 

6) Maîtriser la pollution par les pesticides en réduisant l’utilisation des pesticides à usage agricole  
Aménagement d’un local phyto,( P.J.2 Plan 1/2500é) 
Réduction de la surface de cultures traitées  

 
 

 
 

Le GAEC s’engage à respecter ces enjeux et à mainte nir  la bonne ressource en eau et la qualité des 
milieux aquatiques : 
  
   - Mise en place d’abreuvoirs anti gaspillage d’eau pour les vaches laitières et les génisses. 

-Le GAEC s’engage à stopper tous les accès aux cours d’eaux, pour l’abreuvement des animaux, pour éviter 

toutes pollutions directes des ruisseaux et éviter la dégradation des berges. 

-La gestion raisonnée  des épandages des déjections  et des engrais minéraux, limitera les fuites d’azote dans 

le milieu. Le PVEF en article 26, permet de démontrer cette  bonne gestion de la fertilisation sur l’exploitation. 

-Arrêt de l’élevage porcin qui comprenait  633 animaux équivalent.  

-La réalisation du plan d’épandage et du diagnostic érosif montre également que les zones à risque d’érosion 

des sols et du phosphore seront limitées sur chaque parcelle, par des protections naturelles existantes  ou 

l’aménagement de bandes enherbées ou de talus. (voir liste des parcelles et  risque érosif en pièce 

complémentaire annexe n°1 et n°2). 

-L’implantation et l’entretien des bandes enherbées et des zones boisées le long des cours d’eaux par le GAEC 

permettront  de favoriser la circulation des animaux sauvages et des espèces migratrices. 
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-Le GAEC n’utilisera pas l’eau des cours d’eau et ne réalisera pas de retenue collinaires ou autre étang pour 

l’irrigation des cultures ou pour l’alimentation des animaux d’élevage, ce qui limitera l’impact direct sur le débit 

d’étiage des ruisseaux environnants.   

-Le maintien des zones humides en prairie et des talus existants crée  des zones tampons favorables à 

l’infiltration des eaux de ruissellement, et limite ainsi les risques d’inondation sur les rivières situées en aval. 

-Concernant, les pesticides, le GAEC réduit depuis de nombreuses années, le volume de produits 

phytosanitaires pour le traitement de ses cultures, en favorisant les successions de cultures moins favorables 

aux adventices et en utilisant des semences  de cultures  plus résistantes aux maladies. 

 

Tableau récapitulatif de la compatibilité du projet au SDAGE et au PAGD du SAGE : 

 

 
Orientations du SDAGE et le 

règlement du SAGE. 
 

Le Gaec Squirio est 

concerné 

Mesures prises par le GAEC 

SQUIRIO pour respecter les 

orientations et le règlement du 

SDAGE et du SAGE 

Prélèvement d’eau Oui ( voir P.J n°6 article 17, 18 et 19) Mise 

place d’abreuvoirs anti gaspillage 

d’eau et d’un compteur d’eau 

Réduire la pollution par les nitrates Oui ( Voir P.J n°6 article n°26, 27-4 et 

PVEF) Fertilisation raisonnée, 

couverture des sols en hiver 

Réduire la pollution organique 

(phosphore) 

Oui En limitant les risques érosifs (voir 

carte des risques érosifs pièces 

supplémentaires  et les aménagements 

prévus en annexes1 (Talus bandes 

enherbées) et en favorisant le  travail 

du sol perpendiculaire à la pente 

Préserver les zones humides et la 

biodiversité 

Oui Maintien des zones humides en herbe 

Aucun épandage  de lisier ou fumier 

sur zone humide 

Maintien et entretien des talus 

existants et création de nouveaux  

talus et de bandes enherbées 

(Voir plan d’épandage annexe 1) 

Maîtriser les pollutions dues aux 

substances dangereuses 

Oui Le GAEC réduits d’année en année 

l’utilisation de pesticides et il a en 

projet  le passage en production 

biologique. 

Interdire l’accès aux cours d’eaux 

des animaux et la création de 

nouveaux  plans d’eaux 

Oui Le GAEC n’utilisera pas l’eau des 

cours d’eau et ne réalisera pas de 

retenues collinaires ou autre étang 
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- Le Plan national de prévention et de gestion des déchets : 
 

L’ensemble des déchets sont collectés Les déchets de l'exploitation, et notamment les emballages et les déchets 
de soins vétérinaires, sont stockés dans des conditions ne présentant pas de risques d’envols, d’infiltrations dans 
le sol ou favorisant le développement d’odeurs nauséabondes pour les populations avoisinantes humaines et 
animales et pour l'environnement. 
Les animaux morts sur le site et les sous-produits animaux seront stockés avant leur enlèvement sur un 
emplacement bétonné facile à nettoyer et à désinfecter et aisément accessible à l'équarrisseur. 
 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des installations réglementées 
conformément au code de l'environnement, pour être ensuite recyclés : 
 
- Par le biais de la collecte exceptionnelle organisée par la société  « ADIVALOR » et Triskalia, pour la 
récupération des bâches, bidons, ferrailles. 
- Par l’opération « Hermine »  en partenariat avec le cabinet vétérinaire pour les produits sanitaires. 
Les animaux morts sont évacués conformément au code rural. 
 
Aucun brûlage à l'air libre de déchets, de cadavres ou de sous-produits animaux ne sera réalisé. 
 
 
 
 

- Programme d’action National et Régional pour la p rotection des 
eaux contre la pollution par les nitrates : Directi ve nitrates 
 
L’arrêté établissant le programme d’action régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d’origine agricole de la région Bretagne est entré en vigueur le 14 mars.  
 
Réglementation générale 
 - Une adaptation du calendrier d’épandage applicable sur l’ensemble du département 
 - De nouvelles contraintes réglementaires concernant les conditions d’épandage 
 - Une couverture obligatoire des sols au cours des périodes hivernales 
 - Des règles de distance d’épandage par rapport aux tiers et aux cours d’eau 
 - Le maintien d’une bande enherbée le long des cours d’eau de 5 m minimum 
 - Des mesures sur la gestion des terres, la conservation des zones humides et le retournement des prairies 
 - L’obligation de réaliser une déclaration annuelle des quantités d’azote épandues ou cédées 
 - Un seuil d’azote d’origine animale fixé à 170 N/ha de SAU 
 - Le respect de l’équilibre la fertilisation et tenue à jour d’un plan de fumure et d’un cahier de fertilisation. 
 
Réglementation spécifique 
 - sur les Zones Actions Renforcées (les ZAR) : 
 
            *  Impose le maintien d’une bande enherbée de 10 m minimum le long des cours d’eau 
            *  Limitation de solde du bilan azoté (BGA) à 40 uN/ha (en ICPE Enregistrement et Autorisation) 
            *  Obligation de traitement ou exportation des déjections animales pour les élevages produisant plus de 

20 000 uN/an (ne s’applique pas aux exploitations dont les terres en propre sont suffisantes pour 
permettre un épandage total et raisonné des déjections). 

 
Le Gaec  est situé sur la zone dite « ZAR » Zone d’ Action Renforcée. L’exploitation s’engage à respect er 
l’ensemble de ces nouvelles obligations.  
 
En application de la Directive Nitrates, les apports azotés en provenance des effluents d’élevage (y compris 
l’azote épandu par les animaux au pâturage) respecteront en moyenne 170 kg/ha SAU. 
Le PVEF a pour objet, au-delà de l’approche réglementaire, de démontrer l’équilibre de la fertilisation. 



 

58 
 

L’assolement moyen de l’exploitation du GAEC permet de démontrer que les risques de pollution diffuse sont 
bien maîtrisés. Le bilan apparaît favorable et les surfaces d’épandage suffisantes pour valoriser et recycler 
l’azote.  
 

• L’azote organique issu de l’élevage atteindra un maximum de 161 U/N/ha 
• le solde agronomique en azote (BGA)   après engrais est de 25.9 kg N/ha SAU  

 

- Autres Plans et programmes : 

 
Le Préfet de Région a défini depuis le 1 janvier 2011, une cartographie de zones à risques Phosphore. Le site 
d’élevage et les parcelles d’épandages sont situés en zone 3B2. Pour  les exploitations soumises aux régimes 
de  l’Enregistrement et de l’Autorisation un seuil  maximum de pression en Phosphore de 85 uP / de SRD (Surface 
Recevant des Déjections ou SDN) est applicable pour les exploitations bovines situées dans cette zone.  
L’exploitation n’est pas concernée par d’autres plans ou programmes d’action. 
 

• L’apport de phosphore  total organique et minéral sera de 66.8 kg P2O5/ha de SDN , ce qui répond 
aux exigences de la doctrine régionale. 

 

 

-  Evaluation des incidences Natura 2000 : 
 
 
Pas d’incidence du projet sur  zone natura 2000 
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Pièces supplémentaires : 

 
 
 

1 -  Liste des parcelles en pâture et cultures du plan d’épandage et liste des mesures    
 antiérosives  chez le pétitionnaire 
 
 
 
 
2 -  Localisation des parcelles d’épandage (pâtures + cultures)  au 1/25 000e et cartographie 
   zones  épandables et non épandables 
 
 
 
 
3 -  Calculs des capacités de stockage réglementaires et agronomiques (Méthode Dexel) 
 
 
 
 
  
4 - Réglementation de l’épandage (calendrier et distances d’épandage) 
 
 
 
 
 
 5 - Formulaire de déclaration  d’arrêt de production porcine 
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              1 -  Liste des parcelles en pâture et cultures du plan d’épandage et liste des mesures      
         antiérosives  chez le pétitionnaire 
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                    2 -  Localisation des parcelles d’épandage (pâtures + cultures)  au 1/25 000e  
                           et cartographie zones épandables et non épandables 
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             3 -  Calculs des capacités de stockage réglementaires et agronomiques (Méthode Dexel) 
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                          4- Réglementation de l’épandage (calendrier et distances d’épandage) 
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                        - 5 - Formulaire de déclaration  d’arrêt de production porcine 
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